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ARRETE n° 90-206 -09 - 28 - CO 4 

Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU: 

je code de l'environnement et natamment ses articies L.51 5-8 à L.515-12 et R.515-31-1 à R.515-31-7; 

le Code de l'Urbanisme; 

l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n°2011130-0008 du 10 mai 2011; 

la déclaration de cessation d'activité au 31 octobre 1997 et les études remises dans ce cadre : 

- Rapport d'étude géotechnique — zone de stockage des mâchefers «Sous la Côte», Hydro-géotechnique 

Est, du 27 mai 1998, 

- Dossier de fermeture rédigé dans le cadre de la cessation d'activité — Usine d'incinération des ordures 

ménagères de Féche-l'Église, Projetec Environnement, de septembre 2005, 

- Synthèse des études complémentaires réalisées par Tauw environnement années 2008-2009, Projetec 

Environnement, d'avril 2009, 

- Étude complémentaire de l'incinérateur de Fêche-l'Église - caractérisation du tas de mâchefers «Fer à 

Cheval», Tauw, du 3 mars 2009, 

- Étude complémentaire de l'incinérateur de Fêche-l'Église — rapport d'intervention, Tauw, du 6 mars 2009, 

- Étude complémentaire de l'incinérateur de Fêche-l'Église - Traçage (Rapport d'intervention), Tauw, du 4 

août 2011, 

- Reconnaissance des circulations souterraines au niveau de l'ancienne décharge de mächefers du «Fer à 

cheval" Cabinet Relié, mai 2012, 

- Étude complémentaire sur le risque de contamination au plomb lié aux retombées atmosphériques de 

l'ancien incinérateur, Cabinet Rellé, campagne janvier 2014, 

  

(1) CSI: Contribution de sécurité immobilière. 

Les dispositions des articles 34, 35 et 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée s'appliquent : elles garantissent pour les données vous concemant, auprès du service de la publicité foncière, un droit 

d'accès et un droit de rectification. 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
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- Ancienne décharge «Sous la Côte»: état des lieux du site réhabilité en 2003 et suivi de qualité des eaux 
souterraines, Cabinet Reïlé, Campagne mars 2014, 
- Suivi de qualité des eaux souterraines, Cabinet Reilé, campagne mars 2014, 
- Aménagement de la déchetterie et du Fer à cheval - Rapport de fin de travaux, B.E.J, 15 juillet 2014, 
- Suivi de qualité des eaux souterraines, Cabinet Reilé, campagne mars 201 5, 
- Suivi de qualité des eaux souterraines, Cabinet Reilé, campagne mai 2015, 
- Ancienne décharge «Sous la Côte»: état des lieux du site réhabilité en 2003 et suivi de qualité des eaux 
souterraines, Cabinet Reilé, Campagne mars 2014, révisé en Mai 2015. 

le rapport de l'inspection des installations classées du 29 mai 2013 suite à la visite de récolement 
effectuée sur l'ancien site le 14 mai 2013 ; 

le dossier de restriction d'usage transmis par courrier du 16 juillet 2014 par la Communauté de 
Communes Sud Territoire de Belfort : 

le rapport de l'inspection des installations classées du 20 mai 2015 suite à la visite de récolement 
effectuée sur l'ancien site le 12 mai 2015 ; 

le PV de récolement du 20 mal 2015 ; 

l'avis de la Communauté de Communes Sud Territoire en date du 15 septembre 2015 : 

l'avis de la Direction Départementale des Teritolres en date du 6 octobre 2015 ; 

l'absence d'avis du consell municipal de Fêche-l'Égiise ; 

l'avis et les propositions de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de Franche-Comté — inspection des installations classées — dans son rapport en date du 19 
novembre 2015 ; 

l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 1er décembre 2015 ; 

Considérant que les activités exercées par la Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort ont 
été à l'origine de pollutions des sols sur les sites de l'ancienne usine d'incinération des ordures 
ménagères et des deux dépôts de mâchefers «Sous la Côtes et «Fer à Cheval» situés à Fêche-l'Église ; 

Considérant que le site de l'ancienne usine d'incinération des ordures ménagères a fait l'objet de 
mesures de réhabilitation (évacuation des REFIOMS, confinement des débris de l'ancien incinérateur et 
gestion des eaux pluviales) visant à maïtriser les risques liés à ces pollutions ; 

Considérant que les sites des dépôts de mâchefers «Sous la Côte» et «Fer à Cheval» ont fait l'objet de 
mesures de réhabilitation (mise en forme du terrain, confinement des mâchefers et gestion des eaux 
pluviales) visant à maîtriser les risques liés à ces pollutions : 

Considérant que le site de l'ancienne usine d'incinération des ordures ménagères a été remis en état 
pour un usage de type industriel et les deux dépôts de mâchefers ont été remis en état Pour un usage de 
type espace vent, sous réserve du respect de certaines contraintes Îlées à l'entretien des dispositifs de 
protection en place ; 

Considérant que pour assurer la pérennité des usages industrie! et espace vert, il convient toutefois de 
maintenir le confinement en place et de formaliser et d'attacher les contraintes d'utilisation du terrain, ce 
afin de prévenir durablement tout risque pour l'environnement ou la santé des utilisateurs du site et que 
des études et travaux appropriés soient mis en œuvre en cas de changement de l'usage des sols ; 

Considérant par ailleurs que l'efficacité dans le temps du système de confinement et des travaux de 
réhabilitation effectués est contrôlée par une surveillance de ta qualité des eaux souterraines via un 
ouvrage, et qu'il est donc nécessaire que cet ouvrage soit maintenu en état et accessible ;    
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Considérant que le petit nombre des propriétaires a permis de procéder à la consultation écrite des 

propriétaires par substitution à la procédure d'enquête publique, conformément aux dispositions de l'article 

L.515-12; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort ; 

ARRETE 

Article 1: désignation des immeubles 

Des servitudes d'utilité publique, dont la nature est définie dans les articles suivants, sont instituées sur les 

parcelles cadastrales de la commune de Fêche-l'Église : 

- appartenant à la Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort, 8 place Raymond Fori - 90101 

Delle, immatriculée sous le numéro 249 000 241. 

ZB 86, 3475 nv (ancienne usine d'incinération) 

ZB 88, 295 m° (ancienne usine d'incinération) 

ZB 134, 403 m? (ancienne usine d'incinération) 

2B 197, 2661 m’ (ancienne usine d'incinération) 

OA 720, 625 m° (Dépôt "Fer à Cheval") 

OA 721, 4150 m° (Dépôt "Fer à Cheval") 

OA 722, 1240 m*° (Dépôt "Fer à Cheval") 

OA 723, 280 rm? (Dépôt "Fer à Cheval") 

OA 724, 1943 m? (Dépôt “Fer à Cheval") 

OA 803, 113 m* (Dépôt "Fer à Cheval'} 

- appartenant à la commune de Féche-'Église, 16 Grande Rue - 90100 Fêche-l'Église, immatriculée sous 

le numéro 219 000 452. 

OB 470, 214 - 435 m° Dépôt «Sous la Côte» (emprise de 4200 m°). 

Ces parcelles sont localisées sur le plan en annexe 1 du présent arrêté. 

Les zones de restriction À, A1, A2, A3 et A4 sont localisées sur les parcelles correspondant au site de r 

ancienne usine d’incinération. Les zones B, B1 et B2 sont localisées sur les parcelles correspondant au 

dépôt de mâchefers «Sous la Côte» tandis que les zones C, C1 et C2 sont localisées sur les parcelles 

correspondant au dépôt de mâchefers du «Fer à cheval». Les zones de restriction sont lacalisées sur les 

plans en annexe 2. 

Arlicle 2 — Détermination des usages au moment de la mise en place de la restriction d'usage 

Les terrains constituant la zone A figurant sur le plan en annexe 2 du présent arrêté ont été placés dans un 

état tel qu'ils puissent accueillir uniquement l'usage industriel. 

Les terrains constituant les zones B et C figurant sur le plan en annexe 2 du présent arrêté ont été placés 

dans un état tel qu'ils puissent accueillir uniquement l'usage espace vert. 

Les terrains constituant la zone B2 figurant sur le plan en annexe 2 du présent arrêté ont été placés dans 

un état tel qu'ils puissent faire l'objet d'une surveillance de la qualité des eaux souterraines. 

Les aménagements à usage sensible (habitations, écoles, jeux pour enfants, camping ou caravaning, et 

toute culture des sols destinée à la consommation humaine ou animale) sont interdits sur les terrains 

constituant les zones À, B et C. 

Article 3 — Situation environnementale du site 

La zone À correspond à l'emprise de l'ancienne usine d'incinération des ordures ménagères et comprend 

quatre sous zones A1, A2, A3 et AM: 
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- les terrains constituant la zone A1 contiennent des débris de l'ancien incinérateur qui ont été confinés 
dans les conditions décrites en annexe 3 du présent arrêté, 

- les terrains constituant la zone A2 contiennent les systèmes d'évacuation des eaux pluviales installés 
dans les conditions décrites en annexe 3 du présent arrêté, 

-les terrains constituant la zone A3 contiennent des pollutions ponctuelles d'arsenic qui ont été confinées 
dans les conditions décrites en annexe 3 du présent arrêté, 

- les terrains constituant la zone A4 contiennent des pollutions ponctuelles d'hydrocarbures qui ont été 
confinées dans les conditions décrites en annexe 3 du présent arrêté. 

Les terrains constituant les zones B et C1 contiennent des mâchefers d'incinération qui ont été confinés 
dans les conditions décrites en annexe 3 du présent arrêté. 

Les terrains constituant les zones B1 et C2 contiennent des systèmes d'évacuation des eaux pluviales 
installés dans les conditions décrites en annexe 3 du présent arrêté. 

Article 4 — Nature des servitudes 

4.1 Accès aux parcelles 

Les terrains constituant les zones A et C doivent être maintenus clos. 

L'accès à la zone A est limité aux interventions liées à l'entretien des terrains et des ouvrages en place, 
ainsi qu'à l'activité de déchèterie présente sur cette zone. Les terrains doivent être rendus accessibles à 
tout mament au représentant de l'État, à la Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort ou à 
toute personne mandatée par ceux-ci. 

Les travaux sur la zone B sont limités aux seules interventions liées à l'entretien des terrains et des 
ouvrages en place. Les terrains doivent être rendus accessibles à tout moment au représentant de l'État, 
à la Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort ou à toute personne mandatée par ceux-ci. 

L'accès au piézomètre situé sur la zone B2 est limité aux seules interventions liées à la surveillance de la 
qualité des eaux souterraines. Les terrains doivent être rendus accessibles à tout moment au 
représentant de l'État, à la Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort ou à toute personne 
mandatée par ceux-ci. 

L'accès à la zone C est limité aux seules interventions liées à l'entretien des terrains et des ouvrages en 
place. Les terrains doivent être rendus accessibles à tout moment au représentant de l'État, à la 
Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort ou à toute personne mandatée par ceux-ci. 

La surveillance de la qualité des eaux souterraines en aval des trois sites est réglementée par l'arrêté 
préfectoral n°2011130-0008 du 10 mai 2011, en annexe 4 du présent arrêté, Elle est susceptibls 
d'évaluer avec l'accord de l'inspection des installations classées. 

4.2 Entretien et exploitation des parcelles 

Les terrains constituant la Zone B2 doivent être exploités de manière à ne pas remettre en cause la 
pérennité de l'ouvrage de surveillance de la qualité des eaux souterraines en place. 

Les terrains constituant les zones A1, B et C ne doivent pas être irrigués à l'exception de l'arrosage 
nécessaire au maintien de la végétation superficielle en cas de sécheresse.      
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Les plantations d'arbres, d'arbustes ou de toute espèce végétale dont le système racinaire est supérieur à 

l'épaisseur de la couche végétale de surface sont interdits sur les terrains constituant les zones A et C, de 

manière à ne pas dégrader le confinement en place. En zone B, la plantation d'arbres présentant un 

système racinaire superficiel est autorisée sous réserve que cela ne remette pas en cause l'efficacité et la 

pérennité du confinement en place. 

L'entretien régulier des zones A1, B et C est obligatoire afin d'éviter la pousse naturelle de végétaux dont le 

système racinaire serait susceptible de dégrader le confinement en place. 

La végétation en place doit être fauchée au moins deux fois par an ou exploitée suivant un mode 

permettant d'éviter son développement naturel. L'entretien de la végétation devra être réalisé en période 

sèche afin de ne pas entrainer une dégradation de la couche de terre surmontant le système de 

confinement ni du profil général du dépôt. Les produits de fauche devront être laissés sur place. 

Les systèmes de collecte et d'évacuation des eaux pluviales des zones A2, B1 et C2 doivent être 

inspectés et entretenus régulièrement. 

Toute trace d'érosion superficielle doit être supprimée dès sa mise en évidence. 

4.3 Restrictions d'usage de la nappe 

Tout pompage, toute‘utilisation de l’eau de la nappe au droit des zones A, B et C sont interdits, hormis les 

interventions liées à la surveillance de la qualité des eaux souterraines. 

4.4 Dispositions constructives et d'aménagement 

La réalisation de trou, d'excavation, de forage, de défonçage, de terrassement dépassant 0,3 m et tous les 

travaux susceptibles d'entraîner une altération, entrepris sur les terrains constituant la zone Ai sont 

interdits de façon à ne pas remettre en cause la pérennité du confinement. 

Les constructions provisoires ou définitives nécessitant des fondations ou dont la charge est incompatible 

avec la structure de confinement des débris de démolition de l'incinérateur sur la zone A sont interdites. 

Les éventuels travaux, y compris de terrassement, entrepris sur les terrains constituant des zones A3 et 

A4, ne doivent pas remettre en cause la pérennité des confinements en place. Le respect des précautions 

techniques lors des travaux de terrassement doit être assuré. 

Les matériaux excavés des zones A3 et A4 pourront éventuellement être réutilisés sur le site, dans la 

mesure où ils sont recouverts d'un revêtement garantissant leur confinement dans le temps. À défaut, ils 

feront l'objet d'un traitement adapté après analyses. 

La réalisation de trou, d'excavation, de forage, de défonçage, de terrassement dépassant 0,2 mètres et 

tous les travaux susceptibles d'entraîner une altération, entrepris sur les terrains constituant les zones Bet 

C sont interdits de façon à ne pas remettre en cause la pérennité du confinement. 

Les constructions provisoires ou définitives nécessitant des fondations ou dont la charge est incompatible 

aveg la structure de confinement des mächefers sur les zones B et C sant interdites. 

Le passage d'engins dont la charge est incompatible avec la structure de confinement est interdit sur les 

zones A1,BetC. 

4,5 Précautions pour les tiers intervenant sur le site 

Compte tenu de la présence de polluants dans les sols, la réalisation de travaux sur toutes les zones n'est 

possible que sous la condition de mettre en œuvre un plan hygiène/sécurité pour la protection de la santé 

des travailleurs et des employés du site au cours des travaux.   
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Article 5 - Encadrement des modifications d'usage 

Tout type d'intervention remettant en cause les conditions de confinement et de gestion des eaux 
pluviales, tout projet de changement d'usage des zanes A, B et C, toute utilisation de la nappe sur les 
zones À, B, et C, par une quelconque personne physique où morale, publique ou privée, nécessite : 

- de réaliser au préalable, aux frais et saus la responsabilité de la personne à l'initiative du projet 
concemé, les études techniques garantissant l'absence de risque pour la santé et l'environnement en 
fonction des travaux projetés, en particulier une nouvelle quantification des risques sanitaires, 
- de prendre en compte les éventuelles mesures correctives et/ou conservatoires consécutives. 

Article 6 - information des tiers 

Si les parcelles considérées dans le présent arrêté font l'objet d'une mise à disposition à un tiers 
(exploitant, locataire), à titre gratuit ou onéreux, le propriétaire s'engage à informer les occupants sur les 
restrictions d'usage visées aux articles 2, 4 et 5 du présent arrêté en les obligeant à les respecter. 

Le propriétaire s'engage, en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux des parcelles considérées, à 
dénoncer au nouvel ayant droit les restrictions d'usage dont elles sont grevées en application des articles 
2, 4 et5 du présent arrêté, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux et place. 

Article 7 - Notification 

Le présent arrêté est notifié au maire concemé, à l'exploîtant, aux propriétaires, aux titulaires de droits 
réels ou de leurs ayants droits. 

il est publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat du Territoire de Belfort. 

Article 8 - Transcription 

En vertu des dispositions de l'article L. 515-10 du Code de l'Environnement, des articles L.121-2 et 
L. 126-1 du Code de l'Urbanisme et de l’article 36-2 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant 
réforme de la publicité foncière, les présentes servitudes devront être annexées aux documents 
d'urbanisme et publiées au service chargé de la Publicité Foncière, 

Article 9 — Copie 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, le Maire de Féche-l'Église ainsi que le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne 
Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie 
sera également adressée : 

- au maire de Fêche-l'Eglise, 
- à la Direction Départementale des Territoires de Belfort, 
- à l'agence Régionale de la santé, Délégation territoriale Nord Franche-Comté, 
- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche 
Comté - Service Prévention des Risques — Temis — 17 E rue Alain Savary — BP 1269 — 25005 Besançon 
Cedex. 

- Unité départementale Nord Franche-Comté. 

Belfort, le 2 8 SEP. 2016 
Préfet     

Annexe 1 : plan parcellaire 

Annexe 2 : plan des zones de restrictions 
Annexe 3 : description de la situation environnementale du site 
Annexe 4 : arrêté préfectoral n° 2011130-0008 du 10 mai 2011.    
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communes du Sud Territoire de Belfor) était autorisé au titre de la rubrique 322-A de nomenclature des 

Se danses qu eoemal Le spdage @ le valtement des oréires ménagères et des éuires 

résidus urbains. Les mâchefers d'incinéraion ont êté stockés au niveau des dépèts di « Sous La Côte » et 

« Fer À Chaval » et l'apport de mâchefers à su fleu jusqu'en 1957 environ. 

Dans le cadre d'uné autre autérisation, une déchètere a été créée en 1988 sur deux parcelles mioyennes À 

r'usine d'inciñdration. Depuis la 31 octobre 1997, l'usine d'incinération des ordures ménagères est à l'arrêt 

Cessation d'activité et réhabilitation di site 

La cessation d'activité de l'usine d'incinération des ordures ménagères er date du 31 ocinbre 1997 a été 

naïlfiée au Préfet confommément à article 34-1 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 {codifié à l'article 
R:S12-39-1 du Code de l'Environnement}. Le dossier de cessation définhive d'activité a été transmis À la 

préfecure par le SIVOM du Sud Termioire de Belfort dans son courrier en date du 21 ocinbre 2005, 

Un diagnostic de l'état des sols ët des eaux souterraines a mis en évidence : 

our le she ancienne usine d'incinéroñ des ours méragéres; la piésenr : 
de sédiments contiminés remplissant entièrement le bac de tiécanrtation, 

e. de résidus d'incinération (REFIOM) détectés sur l'ensemble de la surface située près du décanteur- 
débourbeurfdépoussiéreur, dans Ia partie basse du sit et sur environ 0,20 m d'épaisseur, 

, de sois polués par les hydrocarbures au nivéau de la zone affectée au Stationnement des véhicules, 

e de concentrations anomaliques en arsenic sur deux dalles en béton, 

Poule dépôt de mâchefers « Sous la Côte », la présence : 
de machelers pofuiés aux métaux lourds. 

Pour le dépêc de.mAcheters du « Far à Cheval'», la présence : 

‘e de mâchefers pollués aux métainc lourds et plus faiblement par des hydrocatbures, des HAP, des 
PCB et des dioxines, : 

Le dépôt de de mêchaters « Sous là Côte» a fait Fobjet de travaux de réhablitaion, conformément aux 

press de Farêué préfecral n°2706 Ou 4 mess 1997. Cas traval ont lé rÉaësés en 203 et ont 

. in reprofiage du dépéx de mâcliefers avec la création d'une perle de 10 À 15 %, 

la inisa en œuvre, au-dessus des mâchelers remodelés, d'une couche de matériaux argileux de 2 m 

d'épaisseur visant à constituer une couche imperméable réduisant luisañt considérablement l'afitration des 
eaix pluviales dans le massif de mâchefers, 

+ la réalisation de fossés périphériques étanches destinés à évacuer tes éaux de ruissellement, 

. la mise en œuvre d'une couche de terre végétale d'une épaisseur de OA rh visant à favoriser une 
vâgétalisation du ste, 

L'ancienne usine d'incinération des ordures ménagères et le dépôt de mAchelers du Fer à Cheval » ont fah 

Fobjet de travaux de réhabitation, conformément aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 10 mai 2014 
Ces traveux ont êté réaïisés de septembre 2012 & mal 2013 et ont consistéen :   
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Pour l'ancienne usine d'incinération des ordures ménagères : 

. l'enlévement et la stockage provisoire de la couche de mams semiimpeñméebie ouvrant la base du “talus et sous lesquels les pofutions ont été identifiées ; . . l'excavañon des REFIOM et des mâchefers présents dans la 2one du décaneur. Au vu de leurs ca- ractéristiques (teneurs importantes en hydrocarbures et en fraction soluble), les REFIOM (23,4 jotnes) ont été envoyés en étminadon dans finstalalon de stockage de déchets dangereux Le ia soclét4 SITA à Vaivre et Montoile (70). Les mâchefers (emviron 20 m) présentant des caractérise fcues sinlaires à ceux du dépôt du Fer À Cheval om été rmpaniés sur ce dernier, avant sa réhabie 
1 nlnen ia des ED del démoëion (étone) du brin ayant ab ncnbateu. Une parie de ces débris présente des concentrations notables en arsenie, mais ce dernier ca eue 

si 

Sent ai de Bite la Sotctalon de La couche sembmpemméable en tie de talus: . 12 mise en plice dune noue d'infitraïion en pied de talus, de façon à Griter les appors au réseau Communal ; 
: Ja mise en place d'une clôturé de 2 m de haut sur tout le politour du she, avec 1m portail sécirisé au niveau de l'entrée, 

Pour le dépôt de mâchelers du «Fer à Cheval s : 

. je reproflage du dép@t, après récupérasion d'environ 180 m* de mâchefers de deux patis dépôts se. Bués sur le forte da La commune, sut la bese des informations fouries par je Mae ; . miss en place d'un système d'étanchéié {géotextile antk-pançonnemient, Séomembrans, géciex- 7 de protecon / accruche-terre sur les talus) sur Fensemble dy dépét, y compris sur ke noues d'évacuation des entx de ruissellement creusées en pied de talus. Le sysième d'étanchéité eu Ré en ête de talus par Fintermédilre d'une tranchée dans laquelle a été posée un drain béton dens le but de récupérer les eux de ruissellement de la plate-forme ; Ë . là couverufe de Fansemble talus + plate-forme par une couche de terre végétale de 40 cm c'épals- À peur minirum (es pieds de talus sont plus épais, afin de les soicifler et de imker les risques af. 8 n 1, ensemencée avec de Fherba ; Mr Er . 18 mé en place d'un système de récupération des eaux phwiäles, constiué dun drain entête de ta. ke, de noues impernéables en pied de talus et de deux zones d'nflrallon cé Grantilars er ce Fêche Le drain et les noues surmontent fe système d'étanchéité et sant constitués d'un le 

. la mis en place d'une iëiure continue autour du site, munie d'un portail fin de mañriser les accès au site (hauieur L6 m). 

Le but dd ces travaux Blu da rendre compte ja sit de Fanclenne use d'hcinéraon des ordures âvec un Usägé dé type lodustiel et les deux dépôts de énâchefers avec un Usage de type espace vert et d'en maluiser Les knpacts sur l'environnement, 

Lirspecton dés Instaations classées a réalisé une visa de récolerneri le 14. ma) 2013 afin de ponsèsier Ja qe ds Ent PR de Es pe Be 2 al 226 ai de re me en œuvre traÿaux_manquants le la. précédente inspection que entretien des zones réhabiées. Le PV dé récolement a 818 établi en date du 20 mal 2015,   
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Une surveñlance de !a qualité des eaux souterraines en aval de l'ancienne usine d'incinération des ordures 

ménagères et des dépôts de mächelers « Sous la Côte.s-et du « Fer à Cheval » a été prescrite per l'arrêté 
du 10 mal 2011 La'surveillance parte sur les amies de polluants des métaux lourds, des alcènes, des 

hydrocarbures totaux, des chlorures et des suifates.. ‘ 

Cetia survellance à permis de montrés l'eficacité des travaux de réheblitaätion réelisés puisque les résultats 
des campagnès menées en oclobre 2012 et mars 2014 ne mettent en évidence aucun signe de 

contamination sur les eaux de la source du lavois de FécheTÉgEse. Cependant, les 

campagnes de mars 2014, soût 2014 mars 2015 et mai 2015 sur le piézoméve du dépôt de mâcheters 

« Sous la Côte » mettent en évidence des teneurs élevées en sulfates probablement Hées aux mâchefers de 

la décharge. Toutefois, ces concentrations ne posent pas de problème en termes de toxiché. 

les résuliats. des. 
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  DRE AL. Frarche-Comà 
DIREÇTIOH 

17 HAI 201 
PAF PERTE PERDRE ARRIVÉ. | 

  

  

    
  

PRESS SCENE arc tte 
Arrêté de prescriptions 
complémentaires 

‘Communauté de communes du Sud 
Territoire de Belfort 
Anclenne usine d'incinération de 

Fêche L'Eglise 

ARRETE n° 80.11 A 30 - O0S3 

DU DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT 
+ Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

  

le Ltre premier du livre V du Code de FEnvirannement relatif aux Installations Classées pour la Profection de l'Environnement, et notamment ses articles L 511-1, R.512-31 et R512-39.1 AR5I2306; 
la circulaire du 08 février 2007 relalive aux installations classées, à fa ‘prévention de [a Pofiution des sols et à ta gestion des sols pollués ; 

le SDAGE du bassin Rhône — Méditerranée et Corse approuvé par arrété préfectoral du 20 novembre 2009 ; Ë 

Parrèlé préfectoral n° 222 du 24 février 1983 autorisant fe Syndicat Intercommunal de Béaucourt … Delle — Féche l'Eglise à exploiter une usine d'incinéralion d'ordures ménagères à Fêche l'Eglise :: ‘ 

l'arrêté préfectoral n°1424 du 4 juilet 1988 oran prescriptions complémentaires ; 

les courriers préfectoraux des 4 juillel 1908 ei 29 septembre 2005 demandant au Président du .SIVOM -Sud Teniloire de Bekort de déposer la notification de l'arrêt définit de l'usine d'incinération de Fêche l'Eglise, accompagnée d'un mémoire sur les travaux de réhabilitation Frveagés, Coréen aux dispositions de l'arice R512-39-1 du Code de ronnement ; 

Je courrier du 21 ociobre 2005 du Président du SIVOM Sud Territoire de Belfort notifiant au Préfet l'arrêt de l'usine d'incinération de Fâche l'Eglise el transmetiant La mémoire sur les travaux de réhabiitalion envisagés ; 

le courrier préfectoral du 23 octobre 2008 demandant au Président du SIVOM Sud Terriloire do Belfort de rnener sans attendre les travaux de mise en cécurité du sl (els qu'ils sant prévus _ Sans le mémore transmis, et da compléter ce demier sur différents polnts (impact du site sur fes eaux saulerrines ét les populations Voisines, diagnostics des dépôts da mâchefers liés à l'exploitation de l'usine, demande d'institullon de servitudes d'utilité publique) ; 

  

ES [estate acné ur pacumintaniparmmmunomanucnnes 
Plocn és la République —90020 BELFORT = TEL I3 14 57 0607 Fer 0 8321 32 62 ane Bel gout     
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le courrier du 2 juillet 2009 du Préskdent du SIVOM Sud Terrilolre de Befort trarismetiant les 

compléments demandéset proposant ls réalisallon ce. travaux de réhabilitation 

<orplémentéires ; 

le rapport et les proposilons en date du 22 février 2011 de l'inspection dés Inslallations 

faës du Conseï Départementat de TEnvionnement ‘et des Risques Sarieies el 

Technologiques (CODERST) en date du 23 mers 201$: 

le projet d'arrêté porté à la connalssance de l'exploitant le 8 avril 2011 ; 

l'absence d'observation de l'exploitant sur Es projet : 

Considérant qua les études remises an 2009 concluent à la présence de sources de polution 

{métaux lourds, hydrocarbures, HAP) au droit du she de l'ancienne usine d'incinération, qui n'ont 

pas été traitées lors des travaux de réhabilitation réalisés en 2007 ; . 

Considérant que pes sources sont toules recouverles paf, ou ‘fixées dans, des matériaux 

imperméables (béton, bitume), à l'exception de celles siluées au niveau de l'ancien décanteur de 

l'usine, qui sont récouveries dé matériaux de démolition et de terres de quañité inconnue ; 

GConsidérarit qu'au vu de l'usage relenu (usage industriel — présence actueñe d'une déchètere) et 

des poliitions. identifiées, H y a lieu d'empächer lout conlact des usagers du sie avec les sources 

de pollution et d'empéchar toul envol de poussières conlaminées : 

Considérant que l'impact de ces sources de pollution eur les eaux souterraines au droit el en avai 

du sile ne peut être clairement défini du fait de données insuffisantes : 

Constdérant en conséquence qu'il convient d'acquérir des données supplémentaires sur la quañté 

des eaux souterraines el d'éviter touts” dégradation fuiure de ‘celle-ci du fall des sources de 

pollution présentes Sur le site ; : 

Considérant la nature karstique du sous-sol au droil.et dans les environs de l'encienne usine 

d'incinération; ° 

“Considérant par ‘ailleurs qué les études réalisées sur le dépôt de mâchefers dif du « Fer à 

Cheveïn concluent à un élat non compatible avec un usage d'espace vert du fait des polufions 

présentes (métaux lourds, hydrocarbures, HAP, dicxines, RGB) : 

Considérant eñ Conséquence qu'il convient. de mettre -en œuvre les travaux de réhabilitation 

permeltant de rendre compatible l'état du site avec l'usage relenu ; 

Considérant, au vu'de la broimié. du dépôi de. mächefers avec le site de l'ancienne usine et 

lincerttude régnant au sujet de la quaîlé des égaux soulérraineé, que ces lravaux doivent 

perneltre de maîtriser les impacts du dépôt sur les eaux souterraines ; 

Considérant que ls dépèt de mächefers dil «sous la côle » a fall l'otjet de mesures de 

réhabilitation (mperméabilisétion et végélalisation) en 2003, mais que r'efficacité du dispositif mis 

en place Vis-&-vis de la protection se le quallé des esux souterrainés doit être contrôlée par le 

biais d'une eurvéilance adaptée des eauk'séulerraines situées en aval du sie; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfon ; 

Éé La ah The enr ep Ame Fri hi on de Quad AFAQATGR 

Plice da fs Répubtique = 500 BELEGET = TÉL 60 84 57 06 07 Fe 00 4 21 22 62 
me tiroir eos pari   
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‘ ARRETE 

Articta 4 : CHAMP D'APPLICATION 

Le Cormuniäufé ds Communes du Sud Terdioire de Belfort, slse 8 Place Raymorid Forni- EP108 —.90101 DELLE Cedex, dénommé € l'exploilant ». dans le présent arrêté, doit respecter, pour le sis de l'ancienne usine d'incinération de Fêche l'Egfse (80100) et les dépêts de mAchefers des sites ds du « Fér A Cheval s el « Sous la Cêts » à Fâche l'Eglise, les madaliés du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à prescrire des travaux de réhablitalion et la surveïlance de la qualité des eaux souterraines en aval des (rois Slles {plan de localisation en annexe). 

Arilcie 2 : CONDUITE DES OPERATIONS DE REHABILITATION 
La réhabliation-du site doit pemeire qu'i ne +) manffests pas de dangers où inconvénients mentionnés à l'arficla L.511-1 du Code de l'Environnement, L 

Les disposïions dy présent amilé sont étebiies éans préjudice des autres législations et réglementations en F 5 ee 

La conduite des travaux fait l'objet d'un plan pañliculler de sécurité et de protection de la santé établi préalablement aux travaux, Ce Plan prend en compie la problématique particulière du sie comple tanu de l'état de pollution connu et est tenu à la dispostion de l'inspection des Installations classées, 

Article 2-1 ; Ancianne usine d'incinération: 

     

  

      Dans un dés de 6 S or le e la 0 ation : & Êése arrôté 
l'engagement “des opérations suivantes sur la Zon8 de ancien décanteur = débourbeurfdépoussiéreur: 

- rise én place d'un metérlau (éomembrane, éouche ds marnes....) permeltant d'assurer uns mpernéabiiisation au droit de la zone polluée, suffisante pour éviter touta infitration d'eau (cette opération sera précédée au besoin d'un reprofilage de {a zone), - mise en place d'une cotiche de drainage, 53 l ù —-Gouverture de l'ensemble de la zone {plateforme et talus æatfenanf) par une coche de terre végétale de 30 cm minimum, 
: = Végétatisalion adaptée du talus et de ja plateforme, permettant d'assurer un maintien des terrains tout en évitant une dégradation de là couche imperméable (absence da végétation présentant un système racinaire Supérieur à la couche de terra végélals mise en place), 7 mise en place d'un sysième de récupération des eau pluvialss, de façon à éviter toute. Soilictetion {importante de la coûche imperméable, notamment à l'interface entre le talus et la one et conçu de manière à éviter foule saturation du réseau communal de cokëcia des eaux pluviales, 

- clôture du aile, de manière à éviter toute intrusion sur toute la périphérie du sile, 
La Justificallôn de la bërtinence dés moyens retenus pour répondre à ces dispositions devrä être portée à la connaissance de lAspection. des Instalallons tiassées, ‘avant la réalisation des travaux, : 

À la fih des travauk'qui doit intervenir avant le 48r Jüilet 2013, l'exploitant remet À l'inspection des Intallaôns classéés un: document faisant le récolement des traveix réalisés, âccompagné du bilai.deé dächeis éliminés et des éventuolles propositions de surveïlanca etou d'entrellen des ouvrages Jugées nécessaires pour assurer leur pérennité. 

     
    

  
mn Like "Or La 

ES Faso de a RépobVf{ue » 50020 BELPONT = TEL 3 83 47 D8 07 ex QI 14 21 32 62 
«wrote oëre-balfnet gouf    
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Article 2-2 : dépôt de mâchefors dü « Fer à Cheval » 

Dans_un_détsi de 8 mois à compler de la noicalion du. prsent em, il est procédé à 
l'engagement des opérations suivantes sur l'ensemble de la zone où des mâchelers on été 

déposés : . 

 reproflage de la zone, après Fécupération des dépêis dus de mâchofers préalablement 

Invantoriés dans tes zones bolsées de la commune de Féche l'Eglise, x 

.- mise en place d'un matériau (géomembrane, couche de mames,…) permettant d'assurer une 

Wriparméabifsafion aus droit de la zone polluée, suffisante pour éviter toute infiration d'eau, 

- mise en place d'une couche de drainage, , 
- couverture de l'ensemble de la zone (plateforme et Llus altenan!} par une couche de terre 

végétale de 30 cm minimum, 3 

- mise en place d'un système de récupération des eaux pluviales, de façon à éviter toute 

sollicitation importente de la couche impermésble, et conçu de manière à éviter toule 

saturation du réseau communal de collecte des saux pluviales, a 

- végételisation adaptée du talus ei de la plateforme, permeltant d'assurer un maintien des 

terrains fout en évitant une dégradation de la couche imperméable (absence de végétation 

présentant un système racinaire supérieur à la couche de terre végétale mise en place). 

La Justification ce la pertinence des moyens retenus pour répondre à ces dispositions devre être 

poriés à la connaissance de l'inspection des installations classées, avant le réafisation des 

travaux. 

A la fin des travaux, qui doit intervenir avant le 1er juillet 2013, l'exploliant rernet à l'inspéction des 

classées un document faisant le récolement des travaux, réalisés, accompagné du 

bilan des déchets éliminés et des éveniuelles propositions de surveillance et/ou d'entretien des 

ouvrages jugées nécessaires pour assurer leur pérennité, 

Article 2-3 : Mesures d'hygiène et de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Cads du Teva, les équipements de protection Individuelle, 

adaptés aux ques présentés par la nature des travaux et permettant l'intervention en cas de. 

sinistre, doivent étre conservés à proximilé des sfes faisant l'objel de travaux. Ces matériels 

doivent être maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

“Toutes les dispositions sont prises pour prévenir les Incidents eFles acckdants, ainsi que pour en 

limiter las conséquences. 

Le perscnnel.est formé aux risques présentés par la nature des travaux sur le sie, les matières 
manipulées et les précautions à observer 

Lé personnel employé aux travaux de réaménagement est équipé de moyens de protection 

individuelle approptiès (masques, vêtements de protection, lunettes, casque....). 

Une signalisation adaplée "est mise en pläce pour avertir les usagers des voies périphériques des 
dangers potentiels découlant de la réalisation des travaux, 

(Des disposiifs de baïlsaps et dà prateciion-sont mis en place et malnlenus en ban état peñdant 
toute la durée des chantiers pour Isoler et protéger les travaux réallsés ou en cours d'éxéculion 

grésentant un danger poientiel vis-ê-vis de tiers (autorisés ou nan). 

Les mesures ciées tidessus rie soñl pas exhausiives et ne dispenser pas l'exploïant de 

b'assurar du respèct, par la ou les entreprises intervenant sur les chantiers, de la réglementation et 

de la réafisalion des traväux dans les règles de l'art. 

    és k de or pme Pa a 
Vace 6h Réprôtique - 90020 BELFORT = Tél 03 14 57 00 07 — Fix 0) 84 21 32 62 

hdi vomescrritre-belfoot gare 
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Article 2-4 : Cänsignes particulières 

Des procédurès sont éfablfes de manière à assurer : 
+ ls sécurité des Chantiers, : 
+ la coordination des travaux de réhabifiation, ë 
ele respect des disposflions relatives à la remise en état des sites, éi précisant notamment ta fiste détaillée des contrôles à effectuer à chaque étape des travaux. 

Des consignes définissant la conduite à tenir en cas d'accidenf, d'incident, de polution accidentetle ou de découverts de zones susceptibles d'êtra polluées non lentifiées dans le cadre des études 
sont formallsées, s L ° 

L'ensemble des corislbnes est porté à li connaissance des personnes Inisrvenant sur le site, 
“Article 2-5: Béclaration des:Incidénts ot des acciderits 

Les accidents ôu incidents survenue pendant les opérallons de réaménagement des sles, et dé nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'articie L511-1 du Code de l'Enviroñnement, 
devronf être déclarés dans les meilleurs délais à l'inspection des Installalions classées, 

Article 2-6 : Prévention da la poltution des eaux 

Ces dispositifs sont mis en place eenfrélanus de façon à Ce qu'il ne puisse y avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de malières dangereuses ou insalubres vers tes 
égouts ou ls mifieu naturel, 

Article 2-7 : Prévention de la pollution de l'air 

Tout brûlage à l'air bre est Interdit. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispostiions nécessaires pour prévenir les envois 
de poussières, matériaux polués et malières diverses doivent être prises, 

Des disposiilons deivent &ire prises pour éviter toute dispersion dans l'environnement des terres et 
mêchefers pollués lars des fravaux de réhabilitation (nettoyage des rues des engins de chanter, 
Hmftation de la Vilessa des engins,.…). 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour que les chantiers ne soient pas à l'origine de 
gaz odorants, susceptibles d'ncommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité 

Article 2-8 : Prévention des nuléances sonores 

Les pisscriptions de l'arrêté mihistéñel du- 23 janvier 1897 relstit à La Tinitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du-livre V — ütré ! du Code l'Environnérent, 

“’elnsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 Juillet 1888 relative aux vibrations 
mécaniques émises dns l'environnement par les installations classäes sont applicables. 

Les travaux de réaménagement sont réallsés de façon à ca que leur condulle ne puisse tre à F'orgine de bruits ou de: vibrations transmis par Voie aérienne ou soïldlenne, susceptibles de compromettre a santé-êu la sécürité du voisiriage, aude cansiluer üne nuisance pour celut-ci. 
particuller : : 

+ les travaux sont réalisés de Jour (entra 7h et 22h}, sauftes samedis, dimatiches et jours fériés, 
+ l'usage de tous sppärells de communication par vole acousfique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs...) génant pour la volshiage est Interdit, saut si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalemerit d'incidents graves ou d'accidents, | 
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=. les engins utilisés pour tes chantiers, et susceptibles de consituer une gêne pour le voisinage, 

sont conformes à la réglementation en vigueur, 
5 des dispositifs anlivibralbires eflicacés sont installés én tant que dé besoin, 

e les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergeñce supérieure à 6 dB{A) dana les zones à émergence règlemeniée, 

+ ‘ls niVéaux miles de Eruil né doivent pas dépasser 70 dB(A) en limité des siles duranl le 

fonctiannament des chantiers. 

Ârticle 2.3 : Gestion des déchets 

H est tenu une comptabilité régulière el précise des déchets produlls par la remise en êtat du site. 

À cet sffet, un registre est ouveñl comprenant notamment les ionnations suivantes : 

- nature et quantités de déchets produits avec meriion du code des déchets et de ieur origine, 

- dates d'enlèvement, Es . 
noms des entreprises assurant l'enlèvement et le transport, 
- nems des entreprises assurant le tratement ou l'éiminallon (destination finale} en précisant 

la localisation du centre de traîtement, 
- modes de traltement ou d'élimination. 

L'explotant effectue la séparation des déchets (dangereux où non) -de façon à faciles leur 

draltement ou teur élimination dans des filières spécifiques adaptées. 

Les déchets produits, enireposés avant leur traitement bu leur élimination, doivent l'être dans des 

conditions ne P ‘pas de risques de pollulion pour les populations avoisinantes et 

l'environnement, En paticuher, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisés sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des éventuels 

liquides répandus et-des eaux météoriques soullées. 

Es quantité de déchets entreposés sur le site doûf être aussi réduils que possible, 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans'des condfjons propres à garanir les 

intérêts mentionnés à l'adicle L511-1 du Code de l'Environnément, En particulier, il s'assure que 

les installations de tratement ou d'élimination auxquelles 1 fait appel sont régulièrement autorisées 

à ceteffat. à 

Toute éfmination de déchets sur les sites objet du présent'arrêlé est Interdite: 

Chaque lat de déchels dangereuk expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi des déchets dangereux conformément à la héglementation en vigueur. Uns copie des 

bordereaux émis est transmises à l'inspection. des installalons classées à là fin des travaux ds 

réhabtHiation. 

Articie 2-19 : Contrôtes 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de 

prélèvements et analyses complémentaires. Les fais occasionnés seront à la -charge de 

. l'exploïtant. 
È 

Article 3 : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 

Ârücle 3-4 : Réseau et programme de survelllancé 
    
     

       

  

   

  

ification d ans un déläl dé 3 mois à compter de la noïifice p rété, l'exploitant détermine les 

points de surveillance de la qualité des eaux souferrainés en aval de l'ancienne usine 

d'incinération el des dépôts de mächefars "Sous ta Côte" et. du ‘Fer à Cheval”. 
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Pour ce ‘aire, j] fa réaliser, par un prestataire spécialisé pn hydrogéclogie, les ludes el investigations nécessaires 4 le détermination des.exulaires des eaüx souterraines qui s'infilrent au droit des sites susnommés el, dans Là mesure dû possible, eu fonctionnement du réseau hydrogéologique (paramèlres uiles à là définilian dé la fréquence et des périodes de surveillance, tels que Vilesse d'écoulement des eaux, influence dé la pluviométrie et du niveau de la nappe...) En particulier, au moins un traçage des eaux d'infitrailon est réalisé en périoda de hautes eaux, pour s'assurer autant que possible de l'exhaustivité des exuloïres déterminés. Les résullats de ces investigations et les conclusions qui en sont tirées sont transmis à l'inspection des Instafatlons classées, accompagnés d'un plan de localisation des poinis de surveillance retenus. 

Les prélèvements, l'échanillonnage et {e conditionnement des échanillons d'eai doivent être effscliés conformément aux métfodes normalisées en vigueur 

Les seuñs de défectiôn retenus pour les analyses doivent permetire de comparei les résultats aux veleuts je référence ên vigueur (valeuts-seuf fixées par le SDAGET. 
L'exploitant fait analyser les paramätres Suivants, sur les points de surveillance retenus : 

    
Une fois la détermination des polnts de. survellance’ réalisée, l'exploitant met en œuvre le programme de survelllänce à fréquence trimestrielle pendant 1 an. ! s'assure de réaliser ay moins un prélévement en période marquée dé hautes ef bassès eaux, afin d'idenifler d'éventuelles väriällons de ls qualité dés eaux souterraines en forictiôn du nieaü des eaux éouierraines, . A la fin de celte période, il fait te bilan des résullals dé la survelllance et propose une fréquence et . des. périodes dé prélèvement adeplées aux rééuliajs obents el aux caractérisiques. hydrégéologiques locales. Ce programe de surveillance révisé. est mis en ceuvre aprés accord de l'inspection des installations classées, ù 
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Articie 3-2 : Analyse et transmission des résultats 

L'exploïtañil transmet à Vinspection des installations classées les résultats des contrôles, 
accompagnés da commenlaires, dans le mois qu sui leur réalisaion 

ST {es résuïtats mellant en évidence une pcllution des saux souterraines, l'exploitant doil prendre 
les dispositions nécessaires pour rechercher l'origine de la pollufion et, sf elle provient-de ses 
Installations, en supprimer les causes, Dans ce cas, ü do en tant que de besoin entreprendre les 
études et travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe. 
1 informe le préfet et l'inspection des installations classées du résuflal de ses investigations et, la 
cas échéant, des mesures prises où envisagées. 

Article 3-3: Bilan quadriennal 

L'exploitant adresse au Préfet, tous. les quatre ans, uñ dossier faisant le bilan des résultats de 
surveillance des eaux souterraines sur la périoda quadriennale écoulée et comporlant les 
propositions de l'exploHant pour; le cas échéant, résxaminer les modañlés de cette surveillance, 
notamment en termes d'évollilon des fréquences de contréle el des paramètres de surveillance. 

Le bilan quadriennaf comporte également la comparaison âvec l'état inifat de l'environnemant, soit 
réalisé en application de l'article R.512-841-1° du code de l'environnement, soit reconstilué, ainsi 
que le positionnement de l'exploïtan£ sur les enseignements brés de cette comparaison. 

Article 4 : SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'epplication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1* du livre V du Code de 
FEnvironnement, 

Article 5 : FRAIS 

Tous fes frais occasionnés par l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant 

Arficle 6 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision pourra dtre délérée au Tribunal Administratif de Besançon, Le délai de 
cours est de deux mois pour l'exploitant. Ce délei commence à courir du jour où ta présente 
décision a été notifiée. Le délal de-recours est de un an pour les tiers à compler de ta pubfication 
et de l'affichage de cef arrêté. = k 

Article 7 : NOTIFICATION ET PUBLICITE 
Le présent arrêté sera notifié à a Communauté de Communes du Sud Territoire da Belfort, 6 Place 
Raymond Fomi à DELLE (80101 Cedex), 
Il ééra affiché pendant À mois à {a makrle de FECHE L'EGLISE. 
Un extraît sera publié, aux frals de l'exploitant, dans deux Joumaux locaux ou régionaux, 

“La Pcffitaee de three on ver Ownprul" pus Antec Gsen Prarçale por FA rmesers de ls el A FA QUAD. 
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Articlo 8 : EXECUTION ET COPIE 

Monsieur le Secrétaire Général de-la Préfecture du Territoire de Beliod, Moasleur le Maire de FECHE L'EGLISE ains! que Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, da 
l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté sont chargés, chacun en cœ qui Le concerne, 
ds l'axécution du présent arrêté dont copis sera également adressée : 

—eu Matra de FECHE L'ÉGUISE, 
5 & la Direction Départementale des Téntioïres. 
-& la Direction Départementale de là Cohésion Sociale ét dela protéciion des Populations, 
- à la Délégation Ténitoriale de l'Agerice Régionale de Santé du Territoire de Belfort, 
- & la Direction Régionale de a Consommation, de [a Concurrence, du Travail el de l'Emploi 
- au chef du Service Intermhistériel de Défense et de Protection Civile, 
- à la Direction Départementale du Service d'incendie et dé Secours, 
> à la Direction Régionale de l'Environnement, de TAménagement et du Logemerit de Franche- Comté à BESANCON, | | - à l'Unité Territoriale de Franche-Comté Nord de la Direction Régionale de l'Environnement, ‘de 
l'Aménagement et du Logement à Bl . 1 

Selotte 10 MAN 201 Le Préfet. 
Pour te Préfet ef par délégellon 
Le Secrélake Général 

Alain BESSAHA 

ER] La Path ds Fardphe d at on aus QG" ue Alan Frans per ssernace du Quaté (AFAGYATIERS 
Ë Place dela République = 90020 BELFORT — TEL, 03 89 37 G9 07 Fax 09 421 3262 
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Site de dépôt de mâchefers 
ditdu «Ferà Cheval À 

U.LO.M. du SIVOM Sud | 
Territoire de Belfort 

  

He de dépôt de méchefecs 
dit « Sous la Côte » 
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CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE 

Considérant que pour assurer la pennité des usages industriel et espace vert, il convient toutefois de 
maintenir le confinement en piece et de formaliser et d'attacher les contraintes d'utilisation du terrain, ce 
afin de prévenir durablement tout risque pour l'environnement ou la santé des utilisateurs du site et que 
des études et travaux appropriés solent mis en œuvre en cas de changement de l'usage des sols. 

CECI EXPOSE 

sur les parcelles cadastrales suivantes de la commune de Fêche-L'Église : 
- appartenant à la Communauté de communes du Sud Territoire de Belfort, 8 place Raymond Fomi 
90101 Delle, immatriculée sous le numéro 249 000 241. 

2B 86, 3475 nv (ancienne usine d'incinération) 
ZB 88, 295 m* (ancienne usine d'incinération) 
ZB 134, 403 m° {ancienne usine d'incinération) 
ZB 197, 2661 m* (ancienne usine d'incinération) 

OA 720, 625 m° {Dépôt “Fer à chaven, 
OA 721, 4150 m* (Dépôt "Fer à Cheval” 
OA 722, 1240 m’ {Dépôt "Fer à Cheval" 
OA 723, 280 m°? { épôt “Fer à Cheval" 
OA 724, 1943 m (Rspct “Fer à Cheval") 

(Dépôt “Fer à Cheval") 

- appartenant à la commune de Fêche-'Église, 16 Grande Rue - 90100 Fêche-l'Église, immatriculée sous 
le numéro 219 000 452. 

OB 470, 214 - 435 m° Dépôt « Sous la Côte » (emprise de 4200 n°). 

Ces parcelles sont localisées sur le En en annexe 1 du présent arrêté. 
Les zones de restriction À, A1, A2, A3 et A4 sont localisées sur les parcelles correspondant au site de 
l'ancienne usine d'incinération. Les zones B, B1 et B2 sont localiséés sur les parcelles correspondant au 
dépôt de mächefers « Sous la Côte » tandis que les zones C, C1 et C2 sont localisées sur les parcelles 
correspondant au dépôt de mächefers du « Fer ä cheval ». Les zones de restriction sont localisées sur 
les plans en annexe 2. 

OA 803, 113 m°? 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les terrains précités appartiennent : 

- Pour les parcelles OA 720, QA 722 et OA 723 au Département du Territoire de Belfort, pour les avoir 
acquises, par acts établi par Me Gourraud, notaire à Belfort le 14.12.1983 et enregistré à la publicité 
foncière le 6 janvier 1984. 

- Pour les parcelles OA 721, OA 724 à l'Etat, pour les avoir acquises du Préfet du Territoire de Belfort, 
par acte du 30 septembre 1974. 

- Pour la pese OA 803, à ia Communauté de Communes du Sud Territoire, pour les avoir acquises par 
acte du 13 novembre 2014 de Camicer né(e) le 14.12.1956 et Liado, né(e) le 07.09.1955. 

- Pour les parcelles ZB 134 et ZB 197, au Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de 
Beaucourt-Delle-Feche l'Eglise, pour les avoir acquises de Mougin, né le 14.9.1912 et Collin son épouse, 
née le 5.1,1910, par actes de vente établis par Me Guichard respectivement le 3 septembre 1976 et 
enregistré à la publicité foncière le 23 septembre 1976, et par acte de vente établi le 16 février 1990 et 
enregistré à la publicité foncière le 13 mars 1890. 

- pou les parcelles ZB 86, ZB 88 et OB 470, 214, à la Commune de Fêche l'Eglise, pour les avoir 
acquises : 
. - concernant les parcelles ZB 86 et ZB 88, par un acte d'acquisition établi par Me Guichard le 

27 janvier 1970 et enregistré à la publicité foncière le 26 février 1970, 
- concemant les parcelles OB 470,214, dont l'origine de propriété est antérieure à 1956, d'après 

les registres de la publicité foncière. 

CONDITIONS 

Le propriétaire respectera les servitudes, droits, moyens, actions, obligations qui précèdent. 
Le propriétaire conserve la pleine propriété des terrains gravés des restrictions d'usage dans les 
conditions qui précédent. 
Si des tiers lauent le site ou y exercent une quelconque activité, le propriétaire s'engage à notifier ces 
restrictions d'usage aux dits tiers en les obligeant à les respecter. 
Les restrictions d'usage ns pourront être levées sur tout ou partie de l'immeuble que s'il est justifié de 
l'absence ou de la suppression des causes ayant rendu nécessaire l'établissement de celles-ci.   
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DÉCLARATION POUR L'ADMINISTRATION 

Le présent acte, exonéré des droits d'enregistrement et de la taxe de publicité foncière (article 1040-1 du 

code général des impôts), sera soumis à la formalité fusionnée de la publicité foncière de Belfort. 

DEPOT DE LA MINUTE - ETABLISSEMENT DES EXPEDITIONS 

La minute du présent acte sera déposée aux archives de la Préfecture. 

Il sera délivré cinq expéditions du présent acte destinées : 

- à la préfecture, 

- au service de la publicité foncière, 

- aux propriétaires : le président de la communauté de communes du Sud Territoire de Belfort et le maire 

de la commune de Fêche-l'Eglise, 

- à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgagne 

Franche-Comté, 

- à la mairie de Fêche-L'Église. 

PUBLICITE FONCIERE 

Une expédition des présentes sera publiée au service de la publicité foncière. Pour l'accomplissement des 

formalités de publicité foncière, tous pouvoirs sont donnés à Monsieur le Responsable de centre des 

impôts fonciers ou à tout inspecteur de ce service qui désignerait à l'effet de faire el signer toutes 

déclarations, dresser et signer tous actes complémentaires rectificatifs ou modificatifs des présentes, dans 

le but de mettre ces dernières en concordance avec le fichier immobilier, les documents cadastraux et 

d'état civil. 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Le préfet soussigné certifie : 

4) que le présent document, contenu sur vingt sept pages, est exactement conforme à la minute déposée 

aux archives de la Préfecture et à l'expédition destinée à recevoir la mention de publicité foncière et 

approuve aucun renvoi aucun mot nul. 

2) que l'identité complète des parties dénommées dans le présent document, telle qu'elle est indiquée à la 

suite de leur nom ou de leur dénomination, lui a été régulièrement justifiée, notamment en ce qui conceme 

les personnes morales, au vu de l'extrait Kbis. 

Belfort, le 2 $ SEP. 2016 
Le Préfet 

  
 




